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secrétariat Général

Direction Générale Des Finances et Des aFFaires Générales

Direction Du patrimoine De l’état

serVice Des matériels aministratiFs, Des transports et transits aDministratiFs (smatta)

AutorisAtion d’utilisAtion des véhicules personnels

 �     Qu’est-ce qu’une autorisation d’utilisation des véhicules personnels ?    

C’est un document autorisant un agent de l’Etat à utiliser son véhicule personnel pour les besoins du service..

 �    Qui sont concernés ?    

Les agents de l’État civil ou militaire sont concernés par ce document.

 �     Quelles sont les conditions d’obtention ?    

L’autorisation d’utilisation de véhicule personnel est attribuée à condition que l’administration n’ait pas doté l’intéressé de véhicule 
administratif.

a       Quelles sont les pièces à fournir ?    

Les pièces requises pour avoir une autorisation d’utilisation de véhicule personnel sont les suivantes :

 X Etablissement de la 
demande indiquant :

 � Le nom du demandeur

 � IM, Fonction, grade

 � Ministère employeur

 � Marque et type du véhi-
cule conforme à la carte 
grise

 X Attestation de non déli-
vrance de réquisition de 
transports

 X Attestation d’insuffi-
sance de véhicule admi-
nistratif délivrée par son 
supérieur

 X Attestation d’aptitude et 
de conformité du véhicule

 X Photocopie du permis de 
conduire

 X Photocopie de la carte 
grise du véhicule
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